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De Mme Françoise Dumas ( Socialiste, républicain et citoyen - Gard
)

Question écrite

Ministère interrogé > Travail, emploi, formation
professionnelle et dialogue social

Ministère attributaire > Travail, emploi, formation
professionnelle et dialogue social

Rubrique >travail Tête d'analyse
>conventions collectives

Analyse > établissements privés d'hospitalisation,
de soins, de cure et de garde à but non lucratif.
avenant. conséquences.
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Texte de la question

Mme Françoise Dumas appelle l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle
et du dialogue social sur la convention collective nationale du travail du 31 octobre 1951. Prévue à l'origine pour
garantir des conditions de travail optimales aux salariés, la CCNT 51 ne semble plus adaptée aux évolutions
sociales et marque un profond recul des droits salariaux, notamment pour les professions du médico-social. De plus
la Fédération des établissements d'hospitalisation et de l'aide à la personne (FEHAP) néglige les intérêts des salariés
au profit des considérations patronales, ce qui contribue à aggraver la situation des professionnels du médico-social
(pertes de salaires, d'ancienneté, de majoration des heures supplémentaires, de l'indemnité de licenciement et de
l'allocation de départ à la retraite, promotions professionnelles dégradées, diminution de la reprise de l'expérience
professionnelle ainsi que des prérogatives des représentants du personnel). Elle lui demande sa position sur le recul
des droits salariaux au regard de la convention collective nationale du travail et au regard de l'action de la FEHAP à
l'égard des professionnels du médico-social.

Texte de la réponse

  M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social a pris connaissance
avec intérêt des préoccupations exprimées concernant les négociations engagées sur l'évolution de la convention
collective du 31 octobre 1951 relative aux établissements hospitaliers privés à but non lucratif. Un intense cycle de
négociations s'est tenu à l'automne 2012 dans cette branche. Les pouvoirs publics ont désigné un facilitateur en tant
que président de la commission paritaire, afin d'accompagner au plus près les négociations. Celles-ci ont donné lieu
à des avancées et certains partenaires sociaux ont conclu un accord, qui a ensuite fait l'objet d'une opposition
majoritaire de la part de trois organisations syndicales. Compte tenu de cette situation et pour éviter notamment de
créer une situation différente entre le secteur sanitaire, au sein duquel la recommandation patronale est
d'application immédiate, et du secteur médico-social, Mme la ministre des affaires sociales et de la santé a décidé
d'agréer cette recommandation. De nouvelles négociations se sont ouvertes le 18 janvier 2013. Elles font
naturellement l'objet d'un suivi attentif.
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